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d'un titre équivalent dans une dis-
cipline entrant dans le champ de la 
Santé au travail ;

- d'une formation théorique jugée suf-
fisante par les commissions ;

- d'une activité en médecine du travail ;
- de travaux scientifiques dans la dis-
cipline, soumis à l'appréciation des 
commissions.
Aux collaborateurs médecins, s’ils 

peuvent justifier : 
- de l’obtention du DIU de pratiques 
médicales en Santé au travail d’une 
durée de 4 ans ;

- de l’obtention des DIU de pratiques 
médicales en Santé au travail de ni-
veau 1 et de niveau 2, d’une durée 
de 2 ans chacun ;

- de l'obtention de ce ou ces diplômes, 
impliquant une activité de collabora-
teur médecin pendant 4 ans, à au 
moins 80 % d’un équivalent temps 
plein. Cette condition peut être vérifiée 
par la Commission de qualification ;

- d'équivalences de compétences 
permettant de moduler la durée de 
l’apprentissage pratique et théo-
rique de ces DIU (et donc, la durée 
du DIU)  définies pour chaque candi-
dat, par les commissions interrégio-
nales du DES de médecine du tra-
vail, au cours de la formation.
À des médecins dont le cursus pro-

fessionnel ne répond pas aux condi-
tions des cadres précédemment défi-
nis, s’ils peuvent justifier : 

- de fonctions en médecine du tra-
vail effectuées en France, dans 
des pays de l'Union Européenne ou 
dans d'autres pays étrangers ;

- d'une formation théorique validée ju-
gée suffisante par les commissions ;

- d'un intérêt particulier pour la dis-
cipline (travaux personnels, parti-
cipation à des groupes de travail, 
appartenance à des sociétés sa-
vantes, formation médicale continue 
attestée et régulière..), soumis à  
l'appréciation des commissions.

Pour en savoir plus :
• Document de référence en méde-
cine du travail à l’usage des com-
missions de qualification – Cnom.

• Procédure de qualification par la 
voie des commissions de qualifica-
tions ordinales  – Cnom. 

11

MEEP et logiciels en Santé au travail 
Vers une utilisation des MEEP au quotidien 

Les premières Matrices Emploi-
Expositions Potentielles (MEEP) 
ont été adressées aux éditeurs 
au mois de mars dernier. Elles 

concernent plus d’une centaine de mé-
tiers et sont en parfaite cohérence avec 
les Thésaurus des professions et des 
expositions professionnelles.

Les éditeurs de logiciels ont travaillé 
à leur implémentation dans les diffé-
rentes solutions logicielles utilisées par 
les personnels des SSTI. 

L’utilisation des MEEP permet, pour le 
dossier d’un salarié, en fonction de sa 

profession, d’afficher les risques poten-
tiels les plus fréquents pour ce métier. 

Ainsi, le préventeur pourra, lors de 
l’ouverture du dossier d’un salarié ou 
encore lors d’une étude de poste, co-
cher, dans une liste d’expositions po-
tentielles, celles qu’il a pu observer ou 
qui lui ont été rapportées.

Le groupe ASMT Fiches Médico- 
Professionnelles en charge de 

l’élaboration des MEEP travaille actuel-
lement sur d’autres matrices, qui seront 
prochainement adressées aux éditeurs 
de logiciels. 

Le programme Matgéné de l’InVS
Parallèlement aux MEEP du Cisme :  
une approche par substance 

Le département Santé-travail 
de l’Institut de Veille Sanitaire 
(InVS) a mis en place et coor-
donne un programme de réali-

sation de matrices emplois-expositions 
adaptées à la population générale fran-
çaise : le programme Matgéné.

Ces matrices s’inscrivent dans une 
parfaite complémentarité avec les Ma-
trices Emploi-Expositions Potentielles 
(MEEP) du Cisme. En effet, contraire-
ment aux MEEP qui présentent des ex-
positions spécifiques à une profession, 
les matrices du programme Matgéné 
sont spécifiques d’une substance ou 
d’un groupe de substances. 

Les matrices de l’InVS donnent, pour 
les professions et branches d’activité 
exposées, codées en nomenclatures 
françaises et internationales, des in-
dices semi-quantitatifs de probabilité 
et de niveau d’exposition. Elles four-
nissent, pour chaque nuisance rete-
nue, une probabilité d’exposition et un 
niveau d’exposition qui peut se décom-
poser en fréquence et intensité d’expo-
sition.

Ces matrices sont, par ailleurs, croi-
sées avec différents échantillons re-
présentatifs de la population française, 
permettant ainsi de renseigner sur la 
prévalence d’exposition à la nuisance 

chez les travailleurs. Elles permettent 
également d’étudier les variations de 
cette prévalence en fonction du sexe, 
de l’âge, de la région, de la profession, 
du secteur d’activité et de la période.

Plusieurs matrices (poussières de fa-
rine, de céréales, de cuir, de ciment, 
laines minérales, solvants pétroliers 
déclinés en sous-familles, poussières 
de silice cristalline libre, fibres de céra-
mique réfractaires, solvants oxygénés, 
solvants chlorés, …) sont achevées ou 
sont en cours de validation. 

Les matrices de l’InVS sont consul-
tables via le portail Exp-Pro. 

Pour plus d’information sur le pro-
gramme Matgéné, un dossier thé-

matique spécifique est consultable sur 
le site Internet de l’InVS. 
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